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DELIBERATION N° 2023-303

COMMISSION PERMANENTE
DU 5 JUIN 2023

Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental de la
commune de Bulligny : envoi en prise de possession provisoire des

nouvelles parcelles

Étaient
présents :

 Mme Chaynesse KHIROUNI, Présidente

Mme Catherine BOURSIER,  M.  André  CORZANI,  Mme Marie-José
AMAH,  M.  Antony  CAPS,  Mme  Rosemary  LUPO,  M.  Jacky
ZANARDO,  Mme  Audrey  BARDOT,  M.  Pascal  SCHNEIDER,  Mme
Silvana  SILVANI,  Mme  Michèle  PILOT,  M.  Sylvain  MARIETTE,  M.
Vincent HAMEN, Mme Sylvie DUVAL,  Vice-présidents

M. Lionel ADAM, Mme Marie AL KATTANI, Mme Jennifer BARREAU,
M. Thibault BAZIN, M. Bernard BERTELLE, M. Luc BINSINGER, M.
Serge DE CARLI, M. Jean-Pierre DESSEIN, Mme Nathalie ENGEL,
Mme Caroline FIAT, M. Laurent GARCIA, M. Stéphane HABLOT, Mme
Alexandra  HUGO-CAMBOU,  M.  Denis  KIEFFER,  Mme  Catherine
KRIER, Mme Corinne LALANCE, M. Séverin LAMOTTE, Mme Anne
LASSUS, M. Michel MARCHAL, M. Emilien MARTIN-TRIFFANDIER,
Mme Valérie  PAYEUR,  M.  Eric  PENSALFINI,  M.  Anthony PERRIN,
Mme Monique POPLINEAU, Mme Sylvaine SCAGLIA, Mme Barbara
THIRION, M. Bruno TROMBINI, M. Christopher VARIN, Conseillers

Délégations
de vote :

Mme Sabine LEMAIRE-ASSFELD à M. Luc BINSINGER, Mme Sylvie
BALON  à  M.  Vincent  HAMEN,  M.  Jean  LOCTIN  à  Mme  Corinne
LALANCE, Mme Annie SILVESTRI à M. Bruno TROMBINI

Rapporteur : M. André CORZANI
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COMMISSION PERMANENTE
DU 5 JUIN 2023

DELIBERATION N° 2023-303

Rapporteur : M. André CORZANI

Commission Territoires et Citoyens

 Direction Générale Adjointe Territoires
 Service Actions foncières et urbanisme

Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental de la
commune de Bulligny : envoi en prise de possession provisoire des

nouvelles parcelles

Dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental
de la commune de Bulligny, ordonnée par délibération du conseil départemental en date
du  05  septembre  2016,  la  Commission  Départementale  d’Aménagement  Foncier  de
Meurthe-et-Moselle,  sur  demande  de  la  Commission  Communale  d’Aménagement
Foncier de Bulligny, a proposé lors de la réunion plénière du 19 janvier 2023 l’envoi en
possession provisoire des nouvelles parcelles.

L’envoi  en  possession  provisoire  est  une  mesure  d’anticipation  destinée  à  faciliter
l’exploitation  des nouvelles  parcelles  en attendant  le  transfert  effectif  de  propriété  qui
interviendra à la clôture de l’opération d’aménagement foncier, prononcé par arrêté du/de
la président.e du conseil départemental.

Ainsi, les nouveaux attributaires pourront prendre possession de leurs nouvelles parcelles
dans les conditions définies lors de la commission communale du 22 décembre 2022.

Les modalités ci-dessus n’excluent  pas les  accords amiables différents qui  pourraient
intervenir entre les intéressés, avant les dates limites mentionnées ci-dessus.

Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  interdictions  figurant  dans  l’arrêté  des  mesures
conservatoires du 22 octobre 2013 s’imposent à tous, jusqu’à la clôture des opérations.
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DELIBERATION

La commission permanente du conseil départemental,
Vu l'avis de la commission Territoires et Citoyens,
Vu le rapport soumis à son examen,

Après en avoir délibéré,
la commission permanente : A l'unanimité, 

- décide de l’envoi en possession provisoire des nouvelles parcelles jusqu’à la clôture
officielle des opérations d’aménagement foncier selon les conditions définies ci-après :

 Terres en orges d’hiver,  escourgeons colza d’hiver dès enlèvement des récoltes,
paille comprise au plus tard le 30 septembre 2023,

 Terres en blé, orge de printemps, colza de printemps, avoine : dès enlèvement des
récoltes, paille comprise au plus tard le 30 septembre 2023,

 Terres en maïs ensilage : dès enlèvement des récoltes, au plus tard le 15 octobre
2023,

 Terres en maïs grain : dès l’enlèvement des récoltes, broyage des tiges compris et
au plus tard le 15 novembre 2023,

 Terres en tournesol : dès l’enlèvement des récoltes et au plus tard le  30 octobre
2023,

 Terres en herbes : au plus tard le 30 novembre 2023,

 Parc à bêtes : au plus tard le 30 novembre 2023,

 Les clôtures et toutes autres installations démontables et récupérables devront être
retirées des parcelles cédées au plus tard le 31 janvier 2024, passé ce délai, elles
deviendront la propriété de l’affectataire du terrain et cela sans indemnité,

 Jachères : le 15 octobre 2023,

 Jardins potagers et chènevières : au plus tard le 31 décembre 2023,

 Arbres  fruitiers (maintien  obligatoire  des  arbres  sur  pied)  :  récolte  des  fruits
uniquement au plus tard le 30 novembre 2023,

 Les arbres fruitiers abandonnés ne pourront  être enlevés que par  les nouveaux
propriétaires après clôture de l’opération sauf ceux dont la présence serait une gêne
pour  la  réalisation  des  travaux  connexes  (abattage  et  enlèvement  aux  mêmes
conditions que pour les arbres d’essence forestière),
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 Les arbres d’essences forestières et fruitières situés sur les nouvelles emprises de
chemins pourront être exploités par les propriétaires actuels (abattage, enlèvement,
branchages enlevés ou brûlés) jusqu’au 15 novembre 2023,

 Les vignes : après les vendanges et au plus tard le 15 novembre 2023.

Il est INTERDIT de combler les puits abandonnés sur les parcelles non réattribuées et de
procéder à l’enlèvement ou à la destruction des buses (aqueducs).

Préalablement à la réalisation des travaux connexes, les emprises des chemins ruraux
supprimés  seront  provisoirement  maintenues  et  chaque  propriétaire  supportera  une
servitude de passage temporaire pour l’exploitation des nouvelles parcelles qui seraient
provisoirement enclavées.

Il est rappelé qu’il est interdit de déplacer ou d’arracher les bornes destinées à identifier
les nouvelles parcelles.

La prise de possession provisoire n’est ni une clôture des opérations, ni un transfert de
propriété.

Les  interdictions  figurant  dans  la  délibération  ordonnant  l’aménagement  foncier
s’imposent  à  tous  jusqu’à  la  clôture  des  opérations.  Les  interdictions  et  demandes
d’autorisation figurant dans l’arrêté des mesures conservatoires du 22/10/2013 s’imposent
également à tous jusqu’à la clôture des opérations.

La présente délibération sera :

- affichée  pendant  quinze  jours  au  moins  à  la  mairie  de  Bulligny et  en  mairie  de
Crézilles,

- notifiée individuellement à tous les propriétaires de terrains compris dans le périmètre
de l’opération,

- publiée sur le site du Département de Meurthe-et-Moselle,

- insérée dans un journal diffusé dans le département.

Les dispositions de la présente délibération demeureront applicables jusqu’à l’intervention
de l’arrêté départemental ordonnant le dépôt en mairie du plan définitif.

La présidente du  conseil  départemental,  le  président  de  la  commission  communale
d’aménagement foncier de Bulligny et le maire de la commune de Bulligny sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Résultat du vote
Nombre « Pour » : 46
Nombre « Contre » : 0
Nombre « Abstention » : 0
Nombre « Ne prend pas part au vote » : 0
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de
Nancy – 5 place de la Carrière – CO n°20038 – 54036 NANCY Cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification.

Nancy,
Pour la présidente et par délégation
La Directrice générale des services

Délibération transmise en Préfecture,
Publiée et certifiée exécutoire

Pour la présidente et par délégation
La Directrice générale des services

Claudine SAVEAN
[[[SIGNATURE1]]]                    
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